
tion soit de la présente Convention, soit
des Règlements prévus par l'Article 13,
la question doit, à la demande de l'un de
ces Gouvernements, être soumise à un
jugement arbitral. A cet effet, chacun
des Gouvernements en cause en choisit
un autre, non intéressé dans la question.

Sec. 2. Si l'accord entre les deux arbi-
tres ne peut être obtenu, ceux-ci s'ajoi-
gnent un autre Gouvernement contrac-
tant également désintéressé dans le diffé-
rend. A défaut, pour les deux arbitres,
de s'entendre concernant le choix de ce
troisième Gouvernement, chaque arbitre
propose un Gouvernement contractant
désintéressé dans le conflit; il est tiré au
sort entre les Gouvernements proposés.
Le tirage au sort appartient au Gouver-
nement sur le territoire duquel fonction-
ne le Bureau international mentionné à
l'Article 16. La décision des arbitres est
prise à la majorité des voix.
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